
Formation
MANAGEMENT des saisonniers

Session ouverte avec un minimum de 7 personnes et un maximum de 12 participants

Pour s’inscrire et pour tout renseignement complémentaire :  

Narbonnet A. Tél: 06.49.29.84.89 / mail: anthony.narbonnet@mfr.asso.fr

Financements possibles (nous contacter)

Déclaration d’activité enregistrée sous le numéro 82260161826 auprès du préfet de la région Auvergne Rhône-Alpes

Objectifs : 
- Acquérir les compétences spécifiques de l'animation et gestion d'une équipe de saisonniers sur des 

productions végétales spécialisées. (management de proximité)

- Savoir valoriser la fonction de saisonnier , motiver et recadrer, surmonter les risques 

d'absentéisme, de non-qualité, non respect des consignes ....

- Savoir se positionner , optimiser l'intégration d'un saisonnier au sein d'une équipe de travail et d'une 

structure.

- Renforcer les leviers d'action du manager dans sa relation au public de saisonniers.

Durée : 2 jours consécutifs (14 heures totales)     horaires : 8h-12h/13h15-16h15

Contenu du stage : deux temps forts

Cours (5 heures)

Pré-requis : avoir une première expérience d’emploi saisonnier dans le domaine des 

productions végétales spécialisées; connaître et maîtriser le processus de production  du 

domaine concerné, avoir de bonnes aptitudes d’écoute et une sensibilité à l’ouverture aux 

autres.

Lieu de réalisation : MFR Anneyron + exploitations arboricoles

Public : salariés permanents et/ou saisonniers ayant une fonction de responsabilités 

d’équipes salariés

Coût horaire : 15€ / heure

Intervenants : Moniteurs qualifiés et intervenants extérieurs

Mise en situation (9 heures)

• En vergers de fruits à pépins

• En vergers de fruits à noyaux

• Vergers intensifs / semi-extensifs

• Vergers sous signes de qualité 

(éco-responsables, HVE, AB…)

• Travaux pratiques en vergers

- Se positionner en qualité de manager
- Motivation et travail saisonnier
- Recruter un (des) salariés saisonniers pour une (des) 
activité(s)
- Communiquer/Ecouter /transmettre
- Intégrer le salarié dans l'équipe et dans sa mission
- Suivre, contrôler, évaluer, gérer le travail réaliser
- Mettre en place des ajustements / qualité, rythme 
du travail et aux relations dans l'équipe
- Accompagner la fin du contrat de saisonnier

mailto:anthony.narbonnet@mfr.asso.fr

